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Guide de mise en œuvre 2030 

Préalables 

Pendant les phases d'établissement du plan d'audit interne (Norme 2010) et de révision avec 

le Conseil et la direction générale (Norme 2020), le responsable de l'audit interne identifie et 
discute des ressources nécessaires pour réaliser les priorités du plan. En règle générale, pour 
mettre en œuvre la Norme 2030, le responsable de l'audit interne commence par analyser 

Norme 2030 – Gestion des ressources 
Le responsable de l'audit interne doit veiller à ce que les ressources affectées à l’audit 
interne soient adéquates, suffisantes et mises en œuvre de manière efficace pour 
réaliser le plan d'audit approuvé. 

Interprétation :

On entend par ressources adéquates, la combinaison de connaissances, les savoir-faire 

et autres compétences nécessaires à la réalisation du plan d’audit. On entend par 

ressources suffisantes, la quantité de ressources nécessaires à la réalisation du plan 

d’audit. Les ressources sont mises en œuvre efficacement quand elles sont utilisées de 

manière à optimiser la réalisation du plan d’audit. 
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précisément les ressources disponibles par rapport au plan d'audit interne approuvé par le 
Conseil.  

Le responsable de l'audit interne recense le nombre de collaborateurs de l’équipe d’audit 

interne et le nombre d'heures de travail disponibles pour la réalisation du plan, compte tenu 

des contraintes de calendrier de l'organisation. Ce décompte d’heures se fait en 

déduisant des éléments comme les congés payés et les périodes consacrées à la formation 

ou aux tâches administratives. Pour obtenir une vision globale des connaissances, 

qualifications et autres compétences collectives, le responsable de l'audit interne peut se 

référer à une évaluation formalisée des compétences, aux évaluations de performance des 

collaborateurs ou aux enquêtes réalisées à l'issue des missions d'audit.  

Le responsable de l'audit interne peut également prendre en compte le budget approuvé et 
examiner les fonds disponibles pour des formations, des technologies ou les ressources 
humaines complémentaires nécessaires pour mener à bien le plan. 

Éléments à prendre en compte pour la mise en œuvre 

Lors de l'allocation de ressources spécifiques aux missions identifiées dans le plan d'audit 
interne approuvé, le responsable de l'audit interne veille à l'adéquation des ressources 
disponibles avec les qualifications spécifiques ou le calendrier nécessaires à la réalisation des 
missions. Au cours de ce processus, le responsable de l'audit interne s'efforce de combler les 
écarts qui ont pu être identifiés.  

Pour résoudre les lacunes de connaissances, de savoir-faire et de compétences, le 

responsable de l’audit interne peut proposer des formations aux auditeurs en poste, demander 

à un expert de l'organisation de faire office d'auditeur invité, recruter du personnel 

supplémentaire, faire appel à un prestataire externe. Ces solutions ou un programme de 

mobilité transitoire vers l’audit peuvent également être mobilisés lorsque les effectifs sont 

insuffisants pour une réalisation efficace et efficiente des missions.  
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Lors de l'établissement du calendrier des missions, le responsable d'audit interne prend en 
considération le calendrier de l'organisation, le planning de chaque auditeur interne et la 

disponibilité des entités à auditer. Ainsi, si l'entité à auditer n'est pas disponible ou est soumise 
à certaines contraintes au cours d'une période donnée, en raison des particularités de son 
activité par exemple, la mission pourra être programmée en dehors de cette période.  

Puisque le responsable de l'audit interne doit rendre compte de l'impact de la limitation des 

ressources (Norme 2020) et du niveau de réalisation de son plan (Norme 2060), il est 
important qu’il évalue en permanence l'adéquation globale des ressources. Afin d'être en 
mesure d'affirmer que les ressources sont adaptées, suffisantes et correctement déployées, le 

responsable de l'audit interne met en place des indicateurs de performance de l'audit interne. Il 
demande également un retour d'expérience aux clients de l'audit interne.  

 

Éléments à prendre en compte pour démontrer la conformité 

La documentation permettant de vérifier la conformité à la Norme 2030 peut notamment être 
constituée du plan d'audit interne, qui contient le calendrier prévisionnel des missions d'audit 

et les ressources allouées. De plus, pour attester d’un déploiement effectif des ressources, 
une comparaison des heures budgétisées et des heures réellement effectuées peut être 
réalisée et archivée. La plupart du temps, les résultats des évaluations clients concernant les 

performances de l'audit interne et des auditeurs internes figurent dans les dossiers des 
missions, les enquêtes réalisées à l'issue des missions et les rapports d'activité ou 
communication annuelles.  
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À propos de l'Institute of Internal Auditors 
Porte-parole mondial de la profession d'audit interne, l'Institute of Internal Auditors (IIA) est une autorité reconnue et un 
leader incontesté dans la formation et la formulation de normes, de lignes directrices et de certifications. Fondé 
en 1941, l'IIA compte actuellement quelque 180 000 membres dans plus de 170 pays et territoires. Son siège se situe 
à Lake Mary (Floride) aux États-Unis. Plus d'informations sont disponibles sur le site www.globaliia.org ou 
www.theiia.org. 

À propos des lignes directrices complémentaires 
Les lignes directrices complémentaires font partie intégrante du Cadre de référence international des pratiques 
professionnelles (CRIPP) et proposent des recommandations supplémentaires (facultatives) pour la réalisation des 
activités d'audit interne. Elles sont conçues pour accompagner les activités d'audit interne et aider les auditeurs 
internes à se conformer plus facilement aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l'audit interne 
(les Normes). 

Les Lignes directrices de mise en œuvre aident les auditeurs internes à appliquer les Normes. Ils fournissent 
collectivement à l'audit interne une approche, des méthodologies et des considérations, mais ne précisent pas les 
processus et les procédures détaillées.  

Pour de plus amples informations sur les documents de référence proposés par l’Institute, vous pouvez consulter 
notre site Web, www.globaliia.org/standards-guidance ou www.theiia.org/guidance ou www.ifaci.com. 

Avertissement 
L’Institute of Internal Auditors publie ce document à titre informatif et pédagogique. Cette ligne directrice n’a pas 
vocation à apporter de réponses définitives à des cas précis, et doit uniquement servir de guide. L'Institute of Internal 
Auditors vous recommande de toujours solliciter un expert indépendant pour avoir un avis dans chaque situation. 
L’Institute dégage sa responsabilité pour les cas où des lecteurs se fieraient exclusivement à ce guide. 

Copyright 
Le copyright est détenu par l’IIA et par l’IFACI pour sa version française. Pour l’autorisation de reproduction, veuillez 
contacter l’IIA à l’adresse guidance@theiia.org ou l’IFACI à l’adresse recherche@ifaci.com. 


